
RÉSONANCE CONTEMPORAINE
Direction artistique Alain Goudard
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Avec le soutien de la DIPAS, du Conseil Général de
l’Ain, de la DRAC Rhône-Alpes, du Conseil Régional
Rhône-Alpes, de la Ville de Bourg-en-Bresse.

FONDS DOCUMENTAIRE
Pôle Ressources Culture et Handicap
Pôle Ressources Musique Contemporaine

BOURG-EN-BRESSE (AIN)

Résonance Contemporaine
14 rue des Casernes 01000 BOURG-EN-BRESSE
Tél. 04 74 45 23 04 Fax 04 74 23 44 71
resonance.contemporaine@wanadoo.fr 
www.resonancecontemporaine.org

Ressources en ligne

www.resonancecontemporaine.org

Sur le site internet de Résonance Contemporaine, la
rubrique “Ressources en ligne” contient des informations
sur le fonds documentaire. 

Le catalogue des partitions est désormais accessible en
ligne, et permet une recherche avancée des partitions.
Il est régulièrement mis à jour, ainsi que les nouveautés
du mois.

Services offerts

L’équipe de Résonance Contemporaine vous
accompagne et vous conseille dans vos recherches
documentaires. 

Nous vous proposons également un service à distance,
par téléphone, courrier, et courriel.

Pour en savoir plus, contactez-nous.

ACCÈS

JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE

CONTACT

Informations pratiques

L’espace de consultation est situé dans les locaux de
Résonance Contemporaine, au 14 rue des Casernes (3e
ét.) à Bourg-en-Bresse.

Du lundi au vendredi, de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30.
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Pôle Ressources Culture et Handicap

Le fonds documentaire culture et handicap est un outil
original consacré à la réflexion et à  l’accessibilité à la
culture et aux pratiques culturelles des personnes
handicapées, marginalisées, exclues, malades,
incarcérées.

C’est une source d’informations importante, ouverte à
tous, et particulièrement aux professionnels de la culture
et du secteur médico-social, aux enseignants, étudiants,
chercheurs et porteurs de projets.

Une documentation thématique unique 

- ouvrages généraux sur différents thème (disciplines
artistiques, législation, ouvrages de réflexion...)

- périodiques, mémoires, actes de colloques

- Vidéos et enregistrements audio

- Revues de presse

Pôle Ressources Musique Contemporaine

Le fonds documentaire musique contemporaine offre
un accès aux oeuvres et à la création musicale des XXe
et XXIe siècles. 

Constitué au fil des années, ce fonds est un outil ouvert
à tous, au service des professionnels de la pédaogogie
et de l’enseignement musical, des étudiants et
chercheurs, des chanteurs, instrumentistes et ensembles
amateurs et professionnels.

Un fonds riche sur la création contemporaine 

- 1100 partitions regroupant l’univers musical de 322
compositeurs, offrant un panorama assez large de la
création musicale depuis 1913 à nos jours ( musique
de chambre,musique vocale, oeuvres pédagogiques).

- 5000 oeuvres contemporaines enregistrées

- Vidéos musicales

- Livres, périodiques

- Dossiers biographiques, catalogues de compositeurs

Espace de consultation 

Chaque visiteur peut consulter tous types de documents
dans l’espace de consultation. Les documents audio et
vidéo peuvent être consultés sur place.

L’espace de consultation est situé dans les locaux de
Résonance Contemporaine, au 14 rue des Casernes à
Bourg-en-Bresse.

L'espace de consultation n'est pas accessible aux
personnes à mobilité réduite. Pour toute information,
contactez-nous au 04 74 45 23 04.

Pou toute consultation de documents, nous vous
conseillons de  prendre rendez-vous par téléphone au
04 74 45 23 04.

Modalités de prêts

Le prêt des documents est gratuit. Chaque visiteur peut
emprunter jusqu’à dix documents, pour une durée
maximale de deux mois. Pour emprunter, il suffit d'adhérer
à l'association (15 € pour l’année). 

L’emprunteur ne pourra pas emprunter d’autres
documents tant que qu’il n’aura pas rendu ceux qui sont
en retard. En cas de retard, une lettre de rappel lui sera
adressée régulièrement, jusqu'au retour des documents.
Tout document perdu est à la charge de l’emprunteur.


